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Messieurs les Présidents,

Messieurs les Ministres,

Messieurs les Ambassadeurs,

Chers Collègues et Amis de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN

Mesdames et Messieurs, Chers Amis,

Un vieux proverbe français nous enseigne que « le hasard fait toujours bien les choses ». Et c’est le cas aujourd’hui à plusieurs égards :

A un niveau tout à fait personnel d’abord, que vous me permettrez d’évoquer : j’ai en effet l’honneur et la chance, au cours de mon mandat de Président de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN, de recevoir une session plénière de notre Assemblée, en l’occurrence la session de printemps, dans la capitale de mon pays. 

Vous imaginez donc l’émotion et la fierté que je ressens en ce moment. Fierté de vous recevoir dans ma ville, qui est pour moi – et qui je l’espère deviendra pour vous aussi - un perpétuel enchantement. Comme tous les Parisiens, je suis amoureux de ma ville, de chacune de ses pierres, de ses rues et de ses ponts. A la fierté du Parisien, s’ajoute celle de l’élu, puisque je suis à la fois Député et Conseiller de Paris du quartier où j’ai grandi. Ai-je besoin de vous dire par conséquent, en plus de mes plus cordiaux souhaits de bienvenue, que mon équipe et moi-même nous tenons à votre entière disposition pendant la durée de votre séjour. Mais trêve de « nationalisme parisien » : ces souhaits de bienvenue sont également ceux de toute la délégation française, de la Présidente de la délégation française, mon amie Paulette Brisepierre, qui nous apporte le soleil de Marrakech, de notre ancien Président Loïc Bouvard et de sa Bretagne, comme Jean-Michel Boucheron, et bien sûr tous nos autres collègues parisiens ou provinciaux. 

Mais revenons au hasard qui en l’occurrence a une signification très politique. 

C’est en effet ici, à Paris, il y a 51 ans presque jour pour jour, que s’est tenue la première session des parlementaires de l’OTAN. Ceux qui gardent la mémoire de l’Histoire se souviennent que la France avait été un acteur absolument majeur, dans l’immédiat après-guerre, de la reconstruction du système de sécurité en Europe : signature du Traité franco-britannique de Dunkerque le 4 avril 1947, puis du Traité de Bruxelles, le 17 mars 1948, élargissant cette alliance aux pays du Benelux, autant de jalons qui conduisirent à la signature, le 4 avril 1949 à Washington du Traité de l’Atlantique Nord. La réunion inaugurale de ce qui s’appelait alors l’Assemblée de l’Atlantique Nord, des 18 au 23 juillet 1955, coïncidait avec la mise en place sur le sol français de la plupart des institutions du système otanien (Conseil Atlantique, Grands commandements, Collège de Défense de l’OTAN). Nous étions alors à un moment clé de la Guerre froide et de l’histoire de l’Alliance mais aussi de la construction européenne et la France jouait là un rôle majeur. Un rôle parfois heurté d’ailleurs …

Un an avant la réunion de l’Assemblée de l’Atlantique Nord, à laquelle je viens de faire référence, l’Assemblée Nationale française avait rejeté, le 30 août 1954, le Traité instituant la Communauté Européenne de Défense (CED), qui résultait pourtant d’une initiative française. Ce rejet devait entraîner le réarmement de l’Allemagne dans l’OTAN, et non pas dans le cadre d’une armée européenne. Pendant le demi-siècle qui devait suivre, l’OTAN s’installait donc comme l’organisation dominante en matière de défense sur le continent, tandis que la Communauté européenne à partir du Traité de Rome, se construisait essentiellement autour des grands dossiers économiques de l’Union douanière et de l’Union monétaire. 

Il est une autre coïncidence qui mérite d’être soulignée aujourd’hui, lorsque l’on a en tête cette histoire. Comment en effet, ne pas noter que notre session qui commence aujourd’hui même, coïncide avec l’anniversaire d’un autre rejet, celui du référendum sur la Constitution européenne que le peuple français a écartée le 29 mai dernier, il y a tout juste un an. En entraînant comme on le sait un blocage sans précédent de la construction européenne et le gel de facto des importantes avancées que contenait le Traité en matière de défense européenne, qui, autre ironie de l’histoire, y avaient été inscrites à la demande des négociateurs français.

A cinquante ans de distance, l’histoire donc n’en finit pas de se répéter ! Le plus piquant étant que, de même que le vote contre la CED en 1954 avait assuré la suprématie de l’OTAN pendant un demi-siècle sur les tentatives de construire une défense proprement européenne, de même le rejet de la Constitution, au prétexte que celle-ci aurait « inféodé l’Europe à l’OTAN » aboutit très exactement au même résultat … 

Les Historiens ne manqueront pas de méditer sur ces ironies à répétitions. Pour ma part, vous comprendrez que je ne puisse laisser passer ces coïncidences – qui n’en sont pas – sans tenter de faire devant vous, puisque nous sommes à Paris, un point sur la relation France-OTAN, à un moment où l’Alliance elle-même continue de se chercher, et où l’on voit poindre à l’horizon nombre de crises et menaces dans un monde qui est très loin d’être pacifié, bien au contraire.

Permettez-moi d’abord une réflexion sur l’état de notre Alliance, à six mois du Sommet de Riga. C’est une situation paradoxale que celle que connaît aujourd’hui l’OTAN. Incontestablement, l’Alliance a survécu à la révolution géopolitique que constituaient la chute du Mur de Berlin et la fin de la menace soviétique. 

Notre Alliance a su jouer un rôle fondamental dans la consolidation de la paix sur le continent européen en contribuant de manière décisive à la résolution des conflits dans les Balkans et en s’engageant de façon très efficace dans la lutte contre le terrorisme, notamment en Afghanistan.

Dans le même temps, l’Alliance a mis en place des outils capacitaires nouveaux, comme la NRF, pour lui permettre de réagir plus rapidement sur tout le spectre des missions susceptibles de se présenter. Le tout, en continuant à développer des partenariats originaux avec l’Union européenne, dans sa dimension de sécurité et de défense comme on le voit en Bosnie. Et sur un autre plan, avec la Russie, avec l’Ukraine et avec les autres membres du Partenariat pour la Paix, qu’ils soient ou non candidats à rejoindre l’Alliance.

L’attractivité de l’Alliance, il faut le souligner, demeure extrêmement forte : plusieurs vagues d’élargissement ont eu lieu, en 1999 et en 2004, qui ont contribué à effacer les divisions de l’Europe en intégrant les anciens adversaires du Pacte de Varsovie. Mais il reste aujourd’hui d’autres pays candidats comme la Géorgie ou l’Ukraine, qui ont clairement manifesté leur volonté de rejoindre la communauté de valeurs euro-atlantique et entrepris résolument les réformes nécessaires. D’autres comme la Croatie, l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macédoine bénéficient déjà des mécanismes comme le Plan d’Action pour l’Adhésion (MAP). Ma conviction est qu’il nous faut aider, encourager et soutenir davantage ces pays, car leur adhésion se traduira par une sécurité accrue pour l’ensemble des Alliés et contribuera à renforcer la stabilité du continent européen. Je crois traduire le consensus de l’ensemble des délégations parlementaires des Etats membres ici présentes, en affirmant notre volonté commune d’aider, d’encourager et de soutenir davantage ces pays, en rappelant ici que la porte de l’Alliance demeure ouverte à ceux qui aspirent à la rejoindre. Nous ne manquerons pas d’adresser à l’occasion de la session de Paris un signal fort à nos Gouvernements s’agissant en particulier de la Géorgie et de l’Ukraine.

Si la «  boîte à outils militaire » de l’Alliance fonctionne aujourd’hui impeccablement, et si cette Alliance demeure aussi attractive à l’égard de nombreux pays, en revanche, la franchise m’oblige à dire que le plus grand flou me paraît régner sur les concepts et sur la raison d’être même de notre organisation : à quoi sert l’Alliance quinze ans après la fin de la Guerre Froide ? Vers quoi va-t-elle ? Et avec quels processus de décisions ? Ces questions-là, curieusement demeurent sans réponses claires. L’OTAN reste-elle, comme l’a dit Angela Merkel au début de cette année à Münich, « le cœur de la relation transatlantique », l’instance de premier ressort pour débattre des questions de sécurité des Alliés et prendre en commun, si nécessaire, les décisions ? A-t-elle au contraire vocation à « se globaliser », à devenir une « Agence de sécurité globale », comme l’a évoqué le Secrétaire Général de l’OTAN, Jaap de Hoop Scheffer, que nous recevrons mardi, ou comme le proposait récemment l’ancien chef du gouvernement espagnol, José Maria Aznar, « à accueillir en tant que membres pleins des pays comme le Japon, l’Australie ou Israël » ? Ou bien encore, l’Alliance doit-elle être en définitive secondaire par rapport à des coalitions de circonstance, ce que le Secrétaire américain à la Défense, Donald Rumsfeld, a résumé dans sa fameuse formule « la mission, c’est la coalition » (« the mission is the coalition ») ? Et comment ne pas noter d’ailleurs que l’Alliance n’a pas été utilisée, en tous cas pas immédiatement, ni en Afghanistan, ni en Irak, c’est-à-dire dans les deux conflits majeurs de l’après 11 septembre, qui jalonnent ce que l’Amérique appelle la « guerre mondiale contre la terreur » ? Certains soulignent que seules 10 % des forces américaines se trouvent sous commandement OTAN ; d’autres s’inquiètent à bon droit de savoir si c’est une Amérique isolationniste qui va ressortir de la guerre en Irak ; d’autres enfin s’interrogent sur la solidité de l’Alliance et sa capacité à agir en commun en cas de nouvelle crise internationale majeure, par exemple en Iran.

Du côté européen, les incertitudes sont au moins aussi grandes, accrues par l’échec du référendum constitutionnel en France et aux Pays-Bas, qui a brisé la dynamique politique de l’Union. Chacun connaît ici les chiffres : les 25 Européens dépensent à eux tous réunis, à peine 40 % des dépenses de défense américaines, et sont capables d’aligner à peine 10 % des capacités de projection des forces américaines. A ce jour, on ne voit toujours pas émerger de pilier européen structuré au sein de l’Alliance : les Européens n’ayant réglé ni la question de l’argent, ni celle du pouvoir. Tiraillés entre partisans de la neutralité - alors même que l’on est en droit de se demander ce que neutralité veut dire après la Guerre Froide ! - entre « euro-atlantistes » et « euro-gaullistes », la plupart des pays européens, ayons le courage de le dire, ne brillent guère par une volonté marquée de s’imposer comme partenaires à part entière des Etats-Unis. 

Incontestablement, ces incertitudes rejaillissent sur le dossier de l’élargissement, non seulement dans le cadre de l’Union européenne, où une « certaine fatigue de l’élargissement » est d’ores et déjà patente, mais aussi à l’intérieur de l’OTAN, avec par exemple la frilosité manifestée par certains Gouvernements européens par rapport à la candidature de la Géorgie. C’est la raison pour laquelle je reste persuadé que notre Assemblée, le moment venu, devra prendre l’initiative de lancer une grande réflexion sur le devenir de notre Alliance, avec par exemple la constitution d’un « groupe de sages ».

*****

Mes Chers Amis, parce que nous sommes à Paris, il ne me paraît pas totalement déplacé d’évoquer devant vous la relation France-OTAN. Une relation peu banale, c’est le moins qu’on puisse dire. 

La plupart des Français, et bon nombre d’Européens d’ailleurs, sont convaincus que la France est « sortie de l’OTAN » le 17 mars 1966, il y a quarante ans. Et tout se passe comme si le discours public, celui des politiques mais aussi celui des diplomates, n’avait fait au fil des années que d’approfondir le fossé. Dans le débat politique français, à Droite comme à Gauche d’ailleurs, la notion « d’atlantisme » tient quasiment de l’injure publique. Est atlantiste celui qui, renonçant à la souveraineté de son pays, se contenterait d’être le vassal ou le supplétif de l’hégémonie américaine. Croyez-moi, je caricature à peine. 

La réalité est bien entendu très éloignée de l’image projetée par une telle rhétorique. 

Les parlementaires que nous sommes, tout comme les militaires, savent eux, que si la France a quitté pendant une période certains des comités militaires de l’Alliance (ainsi encore aujourd’hui, elle continue de ne pas participer aux travaux de deux comités, qui sont le comité des plans de défense et le comité des plans nucléaires), cela ne l’a aucunement empêché de demeurer pleinement membre de l’Alliance atlantique, le maintien des forces françaises sous commandement national en temps de paix n’excluant pas de les faire passer sous commandement OTAN en cas de guerre, la France conservant par ailleurs la totale maîtrise de ses armes nucléaires. 

Au demeurant, pendant toutes les années de la Guerre Froide, la doctrine française se résumait dans le dyptique : « indépendance et solidarité » - et non pas « indépendance et neutralité ». De Gaulle, on s’en souvient, notamment lors de la crise des fusées à Cuba, tout comme François Mitterrand dans l’affaire des Euromissiles, vingt ans plus tard, n’ont jamais confondu indépendance et neutralisme ... Ceci méritait d’être rappelé.

Depuis la fin de la Guerre Froide, et dans la réalité des faits, les positions de la France et de l’OTAN n’ont cessé de se rapprocher. Avec la disparition d’une menace militaire directe en Europe, la posture militaire de l’Alliance a changé, passant d’une défense statique du Centre-Europe, à la projection vers les théâtres extérieurs, tandis que les forces nucléaires passaient au second plan. Ces évolutions ont rapproché les deux parties : la transformation fondamentale des forces armées vers la projection de forces (entreprise en France depuis 1995 sous l’impulsion du Président Chirac) a rapproché les doctrines d’emploi. Dans le même temps, avec la disparition des armes nucléaires tactiques et à moyenne portée du continent européen, les querelles théologiques sur les doctrines nucléaires - riposte graduée d’un côté, manœuvre de dissuasion française de l’autre - appartiennent désormais au passé. 

Et si comme moi, on va sur le terrain, là où les forces françaises sont engagées aux côtés de celles de nos Alliés, on voit sans peine que la réalité militaire est aux antipodes de ce que le discours public se plaît encore à perpétuer :

- Avec la Grande-Bretagne, la France est le premier contributeur européen aux opérations OTAN ou à la NRF. C’est le cas notamment au Kosovo ou en Afghanistan où nous venons ces derniers jours de payer le prix du sang.

- De même, voit-on des officiers français, y compris des officiers généraux, présents dans tous les grands commandements de l’Alliance : à Mons, à Norfolk ou à Naples.

Une telle réalité a permis à notre Ministre de la Défense, Madame Michèle Alliot-Marie - que vous pourrez entendre lors de notre séance de mardi matin - de parler d’une relation « décomplexée » avec l’Alliance. Quant à moi, je souhaiterais pouvoir parler d’une relation apaisée, en ce sens que l’on peut et que l’on doit être, comme je le suis, à la fois militant de l’Europe de la Défense et militant de l’Alliance atlantique, chacune renforçant l’autre.

Au demeurant les expériences douloureuses de ces dernières années (Balkans, Afghanistan et surtout Irak) ont été riches de leçons qu’il nous appartient de méditer de part et d’autre de l’Atlantique : l’Amérique seule ne peut pas et ne sait pas tout faire ; pas plus d’ailleurs que les Européens. Il ne sert donc à rien ni aux uns d’ironiser sur la « vieille Europe » prétendument écartelée entre Mars et Vénus, ni aux autres de multiplier les diatribes et la diabolisation de l’Alliance ou de pourfendre vainement « l’hégémonisme américain ». 

Ma conviction profonde – et je parle ici en tant que responsable d’une formation politique héritière du gaullisme, c’est qu’un lien transatlantique fort demeure dans l’intérêt de la France, et que les Etats-Unis sont nos alliés et nos amis. A mes yeux, on ne saurait en effet concevoir de défense européenne contre les Etats-Unis : c’est la grande leçon des tentatives qui ont eu lieu depuis cinquante ans, de la CED mentionnée plus haut, au mémorandum de de Gaulle en 1958, en passant par le Plan Fouchet de 1962, le Traité de l’Elysée de 1963, l’accord franco-britannique de St Malo en 1998, et le Traité constitutionnel dans sa partie concernant la politique étrangère et de sécurité commune. 

Pour rester vivante, l’Alliance a besoin d’un pilier européen fort dans lequel la France a un rôle essentiel à jouer. Et pour que « l’Europe puissance », l’Europe politique se constitue, il faut qu’elle le fasse en coopération et non pas contre les Etats-Unis. Ceci n’implique bien sûr aucunement un quelconque lien de « vassalité », mais un vrai partenariat ambitieux, qui par delà les discours, nécessite de la part des Européens des efforts soutenus en matière de défense, comme le fait en ce moment la France.

Laissez-moi conclure ces remarques introductives en soulignant que, de même que l'élection présidentielle française, dans un an tout juste, marquera, je l’espère, un nouveau départ pour la France et la construction européenne, de même je souhaite qu’elle marque un nouveau départ pour la relation France-OTAN.

*****

J’en arrive maintenant plus brièvement au travail de notre Assemblée, sur lequel nous aurons l’occasion de revenir lors des travaux de notre Commission permanente et à l’occasion du rapport de notre Secrétaire général.

Lorsque vous m’avez élu à Venise, en novembre 2004, je vous avais indiqué les cinq axes prioritaires qui seraient les miens : le resserrement du lien transatlantique, la défense civile, les relations avec le monde musulman et sa démocratisation, la résolution des conflits gelés du Caucase et la consolidation de la démocratie en Europe orientale. 

Sur le premier point, je tiens à saluer la présence d’une forte délégation du Congrès des Etats-Unis. Je sais que le charme de Paris n’est pas l’unique raison de cette présence, puisque nos collègues américains étaient nombreux lors de nos deux dernières sessions, à Ljubljana et à Copenhague. Aux côtés de nos collègues canadiens, toujours très assidus, ils forment la raison d’être de notre Assemblée, à savoir le dialogue transatlantique qui constitue l’un des piliers de notre sécurité commune.

Je ne reviendrai pas sur les longs débats que nous avons tenus lors de différentes réunions de la Commission permanente quant à la participation de nos amis américains à nos différents travaux. Nous connaissons les contraintes juridiques qui pèsent sur eux, notamment l’obligation du vote personnel dans les deux chambres du Congrès.

Je constate avec plaisir que sous l’impulsion de nos collègues Joël Hefley et John Tanner et au Sénat de Gordon Smith, que la délégation américaine est toujours présente aux sessions plénières et aux réunions de la Commission permanente, et que le Congrès organise chaque année plusieurs réunions de Commissions sur le territoire des Etats-Unis. Nous sommes également toujours accueillis avec une grande cordialité lors du Forum transatlantique. Le dialogue transatlantique est donc vivace et ne demande qu’à se développer. 

Mon seul regret, à ce jour – et j’en ai fait part au Speaker Denis Hastert, à Mme Nancy Pelosi et au Sénateur George Voinovich à Washington en novembre dernier – est de n’avoir aucune participation américaine aux travaux du Groupe spécial Méditerranée. Or ce groupe, animé avec dynamisme par notre collègue et ami Jean-Michel Boucheron, débat de questions essentielles comme le processus de paix au Moyen-Orient et plus généralement l’évolution du monde arabo-musulman : il est à regretter que nous ne puissions bénéficier de la participation de nos collègues américains, notamment lors des visites que nous consacrons à cette région du monde. 

S’agissant de la défense civile, force est de constater hélas que de Madrid à Londres, d’Amman à Sharm el Sheikh, le terrorisme n’a fait aucune pause ces derniers mois, et les dernières déclarations de responsables d’Al Qaida nous montrent qu’il n’y a rien à attendre et rien à négocier avec ceux qui méprisent la vie humaine.

La session de Ljubljana, l’an dernier, a permis à notre Assemblée de participer à une simulation d’attaque terroriste nucléaire, grâce à la collaboration de nos amis de NTI (Nuclear Threat initiative) que dirige notre ancien collègue, le Sénateur Sam Nunn. Il nous appartient de poursuivre ce travail de prise de conscience auprès de nos Parlements nationaux et de nos opinions publiques, et le rapport rédigé par notre collègue Lord Jopling constituera une contribution précieuse à notre action.

Ma troisième priorité concernait les relations avec le monde musulman.

L’espace géographique occupé par les pays membres de l’Alliance atlantique a pour voisinage immédiat le monde musulman. L’OTAN compte par ailleurs parmi ses membres les plus anciens un pays à majorité musulmane, la Turquie, dont je salue le rôle décisif sur le flanc Sud de l’Alliance. L’Alliance est également présente sur les théâtres d’opérations comme la Bosnie et l’Afghanistan, dont la population est en majorité ou totalement musulmane. Enfin, les flux migratoires ont conduit ces dernières décennies d’importantes populations musulmanes à s’installer en Europe. Au-delà du problème posé par le terrorisme islamique, l’action conduite par notre Assemblée depuis deux ans, notamment par le biais du Groupe spécial Méditerranée mais également par la Commission politique dirigée par Markus Meckel et par la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN, conduite par Karl Lamers. Cette action – faut-il le rappeler ? – se veut le relais de l’Initiative d’Istanbul proposée par les Etats membres de l’Alliance. 

Nos missions successives en Jordanie, en Israël, dans les Territoires autonomes palestiniens, en Mauritanie, aux Emirats Arabes Unis, au Qatar et à Oman ont toutes justifié la nécessité d’un dialogue, mais ont aussi révélé de profondes fractures.

Plus que jamais, il nous appartient de poursuivre ces efforts. Et je me réjouis que, d’ores et déjà, plusieurs assemblées nationales arabes, dont celles du Maroc, de la Jordanie, de l’Algérie, de la Mauritanie, mais également le Conseil Législatif palestinien et la Knesset israélienne nous ont rejoint comme membres associés méditerranéens.

En quatrième lieu, la résolution des conflits gelés. 

Notre Assemblée a été très active ces derniers mois dans la région du Caucase où nous avons multiplié réunions, séminaires, et tout récemment encore une visite présidentielle en Géorgie, où le Bureau de notre Assemblée a pu se rendre en Abkhazie et en Ossétie du Sud, mais malheureusement pas sur les bases militaires russes, que la Russie s’est engagée à démanteler d’ici à 2008. Un rapport détaillé sur la situation de la Géorgie sera disponible au cours de notre session. Mais je veux pour ma part souligner tout le prix que j’attache au règlement pacifique de ces conflits, règlement que nous encouragerons en aidant la Géorgie à trouver sa place dans les institutions euro-atlantiques. 

Les différents conflits du Caucase me sont apparus si importants que j’ai invité les Présidents des trois Etats, Arménie, Azerbaïdjan et Géorgie à s’exprimer devant nous. Seul M. Kotcharian a décliné l’invitation, après l’avoir initialement acceptée, mais nous aurons le privilège, et je les remercie chaleureusement, d’entendre MM. Saakachvili et Aliev, et de les interroger directement en séance plénière. 

J’en terminerai par un dernier dossier qui est celui de la consolidation de la démocratie en Europe orientale, à laquelle notre Assemblée a directement participé en contrôlant avec nos amis de l’OSCE les récentes élections législatives ukrainiennes. Nous avons pu constater qu’à cette occasion, le peuple ukrainien a prouvé en mars dernier sa maturité politique en choisissant ses représentants sereinement parmi 45 listes, lors d’élections législatives dont le déroulement a été irréprochable. Nous aurons l’occasion d’entendre dans quelques minutes M. Borys Tarassiouk, Ministre des Affaires étrangères d’Ukraine, qui évoquera la situation intérieure de son pays et ses perspectives d’adhésion aux institutions euro-atlantiques, avant de répondre à vos questions. Monsieur Tarassiouk sera l’envoyé spécial du Président Ioutchenko retenu ce week-end à Kiev par la formation du Gouvernement. De même cet après-midi, nous aurons l’occasion d’entendre Monsieur Alexandre Milinkiévitch, qui témoignera lui d’une tout autre situation dans son pays, la Biélorussie, avec les élections truquées de mars dernier, où soit dit en passant, les membres de notre Assemblée ont été interdits de séjour.

Voilà mes Chers collègues, pour ce qui concerne le bilan à grands traits des cinq domaines d’action prioritaires sur lesquels nous avons beaucoup travaillé ces derniers mois. 

Au cours de notre session de Paris, nous ne manquerons pas d’évoquer au moins quatre autres sujets que, pour des raisons de temps, je me contenterai simplement de mentionner puisque nous aurons l’occasion d’y revenir en détail dans nos travaux en commission ainsi que lors de la réunion de la Commission permanente. 

Le premier de ces sujets concerne nos relations avec la Russie, à quelques semaines du sommet du G8 à Saint-Pétersbourg sous la Présidence russe. La réunion de notre Commission OTAN-RUSSIE mardi après-midi s’annonce particulièrement intéressante dans un climat, vous le savez tous, marqué par un net refroidissement des relations entre Washington et Moscou. Je pense au discours de Vilnius du Vice-Président Dick Cheney et à la réponse apportée par le Président Poutine dans son discours sur l’Etat de la Fédération de Russie. 

Si la rhétorique a tendance à se dégrader, je note pour ma part d’autres tensions préoccupantes, notamment en matière de livraisons énergétiques en direction de l’Europe, mais également sur toute une série de questions touchant à la politique intérieure et extérieure de la Russie, dont notamment le dossier nucléaire iranien ou l’attitude de Moscou face aux conflits du Caucase. Autant de questions sur lesquelles nous aurons l’occasion de revenir mardi, mais également lors de notre séminaire de Sotchi le mois prochain avec nos collègues de la Douma. 

La montée en puissance de la Chine sera aussi au menu de nos travaux de Paris. Notre Commission de l'économie et de la sécurité y consacrera une partie de ses travaux autour de deux rapports, l’un de M. Jos van Gennip sur la sécurité énergétique, l’autre de MM. Petras Austrevicius et John Boozman sur le développement de la Chine, qui mettent l’accent sur le rôle croissant de ce pays dans les échanges internationaux. 

Face à cette réalité, il importe que notre Assemblée intensifie ses relations avec la Chine. C’est ainsi que notre Commission de l'économie et de la sécurité a déjà conduit deux missions en Chine, et que nous accueillons, à l’occasion de cette session de Paris cinq observateurs chinois, conduits par M. l’Ambassadeur de Chine en France, auxquels j’adresse mes souhaits de cordiale bienvenue. J’ajoute que notre Bureau se rendra en Chine en juillet prochain, pour établir des contacts d’ordre politique à haut niveau avec les autorités chinoises. 

Enfin, le dossier du nucléaire iranien, d’une brulante actualité sera également évoqué lors de nos travaux, notamment au sein de la Commission politique et de la Commission des sciences et des technologies autour des rapports de nos collègues Diana Strofova et Ruprecht Polenz.

Mes chers Collègues, c’est donc une session particulièrement chargée qui nous attend ces prochains jours. En plus des dossiers thématiques régionaux que nous évoquerons en séance plénière grâce à nos invités d’Ukraine, de Biélorussie et du Caucase, en plus des thèmes qui seront discutés en commission et que je viens d’évoquer, nous traiterons aussi au cours de la seconde séance plénière de la réforme de l’OTAN et de son élargissement à l’approche du sommet de Riga.

Vous aurez l’occasion de dialoguer directement avec le Secrétaire général de l’Alliance, M. Jaap de Hoop Scheffer, avec les représentants permanents du Conseil de l’Atlantique Nord, et avec le Chef d’Etat-Major, Commandant suprême des forces alliées en Europe, le Général Jones. 

Notre Commission de la défense et de la sécurité, avec les rapports de MM. Julio Miranda-Calha et John Shimkus, et notre Commission politique, avec le rapport de M. Bert Koenders, prépareront cette séance, et je ne saurais trop vous encourager à lire ces rapports, qui retracent avec précision les éléments les plus importants de ce débat.

Enfin, il sera aussi beaucoup question notamment au cours de la Commission permanente de la réforme interne de notre Assemblée, que j’ai voulu impulser au cours de ma présidence. Je veux remercier chaleureusement notre Collègue et Vice-Président Pierre-Claude Nolin, qui a accompli un énorme travail, en prenant la tête d’un groupe de réflexion sur la réforme de notre Assemblée. Ce groupe a mis en forme un grand nombre des propositions que je souhaitais voir évoquées par l’ensemble des délégations, afin de rendre notre Assemblée plus réactive, plus souple, plus influente aussi, tant au regard de nos Gouvernements respectifs, qu’au regard de nos opinions publiques. Ces propositions longuement discutées lors de la dernière réunion de la Commission permanente à Gdynia en Pologne au printemps dernier seront, je l’espère, adoptées au cours de cette session de Paris, session où vous avez pu le constater, un certain nombre de modifications dans l’organisation de nos travaux (la tenue de deux séances plénières notamment, d’une vraie séance d’ouverture) seront expérimentées. 

Enfin, je ne saurais terminer sans remercier chaleureusement les Présidents des deux Assemblées françaises, Messieurs Jean-Louis Debré et Christian Poncelet, qui sont nos hôtes au cours de cette session, et dont les services ont travaillé sans relâche depuis des mois afin que cette réunion de Paris soit un moment à la fois agréable pour chacune et chacun d’entre vous, mais également un forum efficace pour nos travaux. De même je veux remercier Madame Michèle Alliot-Marie, qui sera présente mardi lors de notre réunion de clôture, ainsi que les responsables des unités de nos armées que vous aurez l’occasion de visiter samedi et dimanche, et qui vous permettront de découvrir l’importance de la contribution française à notre alliance commune. 

Bon séjour donc à Paris et bon travail. 

Je vous remercie.

_______________

